
ZONAGE
Ubi : Zone urbaine dans laquelle privilégier mixité fonc onnelle et densité affectée par un risque d'inonda on

Ub : Zone urbaine dans laquelle privilégier mixité fonc onnelle et densité

Ub* :  Zone urbaine dans laquelle privilégier mixité fonc onnelle et densité dans laquelle les commerces sont autorisés

Ub1 : Zone urbaine dans laquelle privilégier une opéra on d'ensemble

Uca : Zone urbaine mêlant habitat collec f et individuel

Ucv : Coulée verte

Ucb : Zone d'habitat à dominante individuelle

Ue : Zone d'acitvités économiques

Ue* : Zone d'acitvités économiques correspondant à un îlot de construc ons de taille réduite

Uev : Zone urbaine composée d'espaces verts à protéger

Up : Zone d'équipements publics, spor fs et cultrurels

Upi : Zone d'équipements publics, spor fs et cultrurels affectée par un risque d'inonda on

Uz : Zones d'ac vités commerciales

AU : Zone urbanisable à long terme

AUi : Zone urbanisable à long terme soumise à risque d'inonda on

AUc1 : Zone à urbaniser pour habitat à dominante individuelle

AUc2 : Zone à urbaniser pour habitat à dominante individuelle

AUzr : Zone à urbaniser à voca on d'ac vités commerciales et économiques ar sanales

A : Zone agricole

N : Zone naturelle

Ni : Zone naturelle affectée par un risque inonda on

Nli : Zone naturelle à voca on d'ac vités spor ves, culturelles, touris ques et de loisirs affecté par un risque inonda on

PRESCRIPTIONS
Emplacement réservé en vue de la réalisa on de programmes de logements favorisant la mixité sociale

Emplacement réservé

Emplacement réservé n°R4 : Créa on d'une voie de desserte

Espace Boisé Classé

Marge de recul

Périmètre de mise en a ente d'un projet d'aménagement au tre de l'ar cle L151-41-5°

Secteur comportant des Orienta ons d'Aménagement et de Programma on

Elément caractéris que du patrimoine

Elément caractéris que du paysage à protéger : Arbre isolé

Haie bocagère, arbres isolé et alignement d'arbre à conserver ou à créer

Limita on des accès

Alignement commercial et d'ac vités de service à préserver

LEGENDE


